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DEVE:OPPEMZNT ECONOMIQUE rES PAYS SOUS-DEVELOPPES 

Projet de résoluti•)n commun : Argentine, Chili, Chine, Colombie, 
Cost:o-Rica, Guba;-:Dàiiemiirk, Espagne, Etats-Unis, Franr.:~e, Haiti, 
Iran, ,Japon, LaoG} Libéria., Nor?ège, Pakis-tan, Pays-Eas, 
Phih::p~ines, République Dominicaine, Royaume-Uni, Tha'üande, 
Turqr.:i.e. · 

L'AssemblB~ génér~, 

Rappelant ca résolution 1219 (XII) du 14 décembre 1957, 

Prenant note des conditions prévues à la section III de la réso-

lution 1219 (XII) de l'Assemblée générale sous réserve desquelles cette dernière 

examinera à nouveau la portée et les opérations futures du Fonds spécial et 

prendra les mesures qu'elle estimera utiles, 

1. Félicite la Commission préparatoire de la t€che qu'elle a accomplie; 

2. Crée un Fonds spécial conformément aux dispositions ci-après : 

[Pour le texte de ces dispositions, voir l'annexe de 
la résolution 692 A (XXVI) adoptée par le Conseil 
le 31 juillet 195§7 
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